
Octobre 2013  

MUNICIPALITÉ DE GALLICHAN  

207, chemin de la Rivière Ouest, C.P. 38, Gallichan, (Québec) J0Z 2B0 

Tel. : (819) 787-6092    Fax :  (819) 787 6015    

Courriel :  gallichan.mrcao.qc.ca    Site Internet : www.gallichan.ao.ca 

Lors de la séance régulière celui-ci a; 

 Autorisé un appel d’offres pour la vente du 

terrain situé au 849, chemin Lirette 

 Autorisé les démarches pour la rétrocession 

du terrain situé au 401, rue Royer 

 Accepté le lotissement du lot 56-P, rang 1, 

canton Roquemaure 

 Autorisé la Directrice générale et secrétaire-

trésorière à prendre ses vacances an-

nuelles du 6  au 28 octobre 

 Autorisé la Directrice générale à initier la 

procédure de vente pour non paiement de 

taxes  

 Autorisé le versement d’un montant équiva-

lent à 1$ par citoyen à la Fondation 

Jacques Paradis tel que prévu au budget 

 Autorisé le versement d’un montant équiva-

lent à 1$ par citoyen à la Fondation de 

l’UQAT tel que prévu au budget 

 

 Autorisé le versement de la subvention au 

Comité Jeunesse tel que prévu au budget 

 Autorisé la Directrice général à procéder à 

un appel d’offres pour le déneigement  des 

chemins 

 Adressé une lettre de félicitations à M. Mar-

cel Caron, maire de Palmarolle et M. Phi-

lippe Barrette, maire de Témiscamingue pour 

leur 25 ans de service au sein de leur muni-

cipalité 

 Adopté une motion de remerciements souli-

gnant le travail et la contribution du maire et 

des conseillers qui quittent à la fin de leur 

mandat. 

 

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL 

LE 5 NOVEMBRE 2013 

Le Conseil du 1er octobre en bref ... 

http://www.gallichan.ao.ca
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LA MUNICIPALITÉ 
 

Maire  

Émilien Larochelle 

 

Conseillers Responsabilités 

 

Siège #1 : Serge Marquis;  Lots-intra-municipaux 

 

Siège #2 : Claude Bourque; Comité d’urbanisme, Hygiène du milieu,  

 Gestion des déchets, Aqueduc 

 

Siège #3 : Jean-François Perron Commission des loisirs 

 

Siège #4 : Brigitte Rivard; Bibliothèque, CACI,  Maison des jeunes 

 Comité d’embellissement 

 

Siège #5 : Henri Bourque;  Voirie municipale, Comité du journal 

 

Siège #6 : Éric Fournier; Corporation de développement 

 Club nautique 

 

Directrice générale et secrétaire 

Johanne Shink 

 

Inspecteur municipal 

Kaven Labbé 

 

Site Internet: www.gallichan.ao.ca 

Courriels: gallichan@mrcao.qc.ca 

CHUTE  À COURRIER 

 

Nous invitons les citoyens qui désirent déposer le courrier destiné à la municipa-

lité, à utiliser la boîte aux lettres prévue à cette fin, placée à gauche  de la porte 

arrière du Bureau municipal. 

Heures d’ouverture du bureau municipal 

Mardi  13h15 à 16h00 

Mercredi   9h00 à 12h00 et de 13h15 à 16h00 

Jeudi  9h00 à 12h00 et de 13h15 à 16h00 

Vendredi  9h00 à 12h00 et de 13h15 à 16h00 

http://www.gallichan.ao.ca
mailto:gallichan@mrcao.qc.ca
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INSPECTEUR  MUNICIPAL  
 

Veuillez prendre note que  nous avons un nouvel inspecteur municipal; M. Kaven Labbé. Vous 

pouvez  prendre rendez-vous, pour vos demandes  de permis en communiquant au ;  

(819) 787-6092 

Vous devez vous procurer un permis de construction ou de rénovation pour: 

 La construction, l’agrandissement ou la transformation d’une maison, d’un garage, d’une 

remise ou d’un abri d’auto permanent; 

 L’installation d’une piscine ou d’un spa; 

 La suppression d’un logement; 

 La construction d’un puits ou d’un système de traitement des eaux usées; 

 La construction ou l’installation d’un poêle ou foyer extérieur fixe; 

 La pose ou le changement d’une affiche ou d’un enseigne; 

 Le transport ou la démolition d’un bâtiment, intérieur ou extérieur, dont le coût des tra-

vaux excède 400 $; 

 

Vous n’avez pas besoin d’un permis pour: 

 Des travaux de peinture; 

 L’installation d’une clôture ou d’un abri d’auto temporaire. 

COMITÉ CONSULTATIF   

D’URBANISME 

 

Si vous êtes intéressés à faire partie du comité consultatif d’urbanisme, nous vous invitons à 

communiquer avec la municipalité au (819) 787-6092.  Ce comité formule des recommanda-

tions au Conseil municipal lors de demandes de dérogations mineures en plus d’analyser et 

recommander des modifications au schéma d’aménagement et d’urbanisme.  Le nombre de 

réunions est déterminé selon les demandes qui nous sont adressées. 

ÉLECTION MUNICIPALE 
La période de mise en candidatures pour l’élection du 3 novembre s’est terminée à 16h30  
le 4 octobre dernier. Les candidats élus sans opposition sont ;  

  Siège #1    M. Serge Marquis 

  Siège #2    M. Claude Bourque 

  Siège #3    M. Jean-François Perron 

  Siège #6    M. Éric Fournier 

   Poste vacant : Maire, siège #4 et siège #5 

Le Directeur Général des Élections déterminera la date de la nouvelle période de mise en candi-
datures pour combler les postes vacants. 
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COMITÉ DU CIMETIÈRE 

 

Nous vous invitons, dimanche, le 3 novembre à notre brunch annuel  

qui aura lieu au sous-sol de l’église de 10h30 à 12h30. 

Enfants de 0 à 5 ans : gratuit 

Enfants de 6 à 12 ans : 4,00$ 

13 ans et plus : 8,00$ 

Cette activité est une source de financement importante pour l’entretien et l’amélioration de 

notre cimetière. 

* * * * * * 

Nous rappelons à ceux qui ont un terrain au cimetière, qu’il doit y avoir un seul monument fu-

néraire par terrain; on ne peut ajouter un autre monument. Il est possible d’ajouter une plaque 

sur le monument existant ou de le changer complètement. Pour d’autres informations, n’hési-

tez pas à communiquer avec un membre du comité. 

 

Collette Royer ou Jean-Marie Dion    819-787-6650 

Yvette Boissonneault ou Normand Bourque  819-787-6737 

Annie Bergeron       819-787-2922 

Marie-Berthe Bélanger      819-787-6233 

Club Les Chevaliers d’Yberville de Gallichan 

 

Le souper du 14 septembre 2013; une vraie belle réussite ! 

Merci pour votre présence, merci aux commanditaires et merci  aux bénévoles. 

Soyez les bienvenus pour la première assemblée de la saison, au club, le dimanche 10 no-

vembre 2013, à 19h00.  

Les administrateurs seront heureux de vous accueillir. 

Prends le temps d’être heureux; le temps n’est pas une autoroute entre le 

bureau et la … tombe, mais un espace pour grandir au soleil de Dieu. 
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Vous avez commencé à chercher le cadeau 

idéal  

à offrir à l’occasion des Fêtes !  

Ne cherchez plus.  

 

Le cercle des Fermières de Gallichan  

vous propose  

La Magie des Arts … 

dimanche, le 10 novembre  

de 10h00 à 16h00 

au sous-sol de l’église 

Vous y trouverez de tout …pour un ami,  

un parent ou un enfant! 

BIBLIOTHÈQUE 

 

La bibliothèque est ouverte le mercredi soir de 19h00 à 20h00. 

Les frais d’adhésion sont de :  

 2.00 $ pour les enfants de 12 ans et moins 

 5.00 $ pour les adultes 
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CÉRÉMONIES DU MOIS D’ OCTOBRE ET DE NOVEMBRE 

 
Samedi, le 12 octobre : célébration 

 

Samedi, le 19 octobre : messe pour le repos de l’âme de Rita Laurentienne,  

André Rivard, Maurice Rivard, Yves Rivard et René Lirette 

 

Samedi, le 26 octobre : messe pour le repos de l’âme de Léopold Gingras 

 

Samedi, le 2 novembre : célébration  

COMMUNAUTÉ CHRÉTIENNE  

DE ST-LAURENT DE GALLICHAN 

Octobre :  Novembre : 

fleur du mois ; souci  fleur du mois ; chrysanthème 

pierre du mois; opale  pierre du mois; topaze 

Dominic Gagnon : le 19 Gertrude Bélanger : le 9 

 Colette Dion: le 15 

LES ANNIVERSAIRES 

 

 

Réponses : page 16 

GÉNIE DES SAGES  

Séquence 4. Thème:   Plein feux …sur la prévention en sécurité incendie 

Collectives avec droit de réplique   10 points/bonne réponse 

1 - Je cherche l’outil idéal qui contribue à réduire de façon considérable les 
pertes matérielles et humaines en cas d’incendie. 

R : 

  
2 - Combien d’avertisseurs de fumée est-il suggéré d’avoir dans un logement 

ou une maison ? 

R : 

3 - À quel endroit est-il préférable d’installer les avertisseurs de fumée? R : 

4 - Quelle mesure de sécurité est-il nécessaire de prendre quand l’avertis-
seur de fumée émet des signaux sonores intermittents ? 

  

5 - Lorsque l’avertisseur de fumée émet un signal sonore continu, il faut sor-
tir et se rassembler à l’extérieur de la résidence. Quelle mesure de sécu-
rité est-il alors bon d’avoir préparée avec sa famille ou ses locataires? 

R : 
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LES PETITES ANNONCES 

VENTE OU LOCATION  

DE PROPRIÉTÉ 

Au cours de l’année, plusieurs demandes 

sont adressées à la municipalité, pour con-

naître les (terrains, maisons, chalets), qui 

sont à vendre ou à louer.   

 

Pour ceux qui désirent que la municipalité 

réfère l’information aux acheteurs poten-

tiels, nous vous demandons de bien vouloir 

fournir vos coordonnées au Bureau munici-

pal. 

 

Message du  

Comité  

du Journal 

 

 

 

Une copie PDF du journal  

« LE GALLICHAN »  

est disponible sur le site Internet de la munici-

palité à l’adresse: 

   www.gallichan.ao.ca    

sous l’onglet « Journal ». 

À tous ceux qui le désirent, nous pourrons 

aussi transmettre une copie couleur en format 

PDF, si vous nous communiquez votre 

adresse courriel à l’adresse suivante:  

legallichan@gmail.com 

*** Merci de nous faire parvenir vos textes 

avant; 

le jeudi, 7 novembre 2013 

 

Le CACI... 

...met à votre  

disposition :  

 

un Service Internet haute vitesse 

et 

un ordinateur récent  

 

mardi   de 9h00 à 12h00  

 de 13h15 à 16h00 

mercredi,  de 9h00 à 12h00  

 de 13h15 à 16h00  

 de 19h00 à 20h00 

jeudi,  de 9h00 à 12h00  

 de 13h15 à 16h00  

vendredi,  de 9h00 à 12h00  

 de 13h15 à 16h00 
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 CERCLE DES FERMIÈRES DE GALLICHAN  

 

 

Tu es un AS du bricolage,  de l’artisanat, de la pâtisserie!  Tu crées des bijoux, des 
tableaux, de la broderie, du tricot..... 

Alors LA MAGIE DES ARTS S’ADRESSE À TOI ! 

 

Viens proposer tes œuvres. Pour réserver une table ou plus (gratuite), 

téléphones à : 

Violette Roy : 819-787-6087 ou 819-787-6034 

ou 

Marjolaine Labbé : 819-787-6688 

 

Programme de novembre: 

 

Préparation de la MAGIE DES ARTS 

 

Démonstration : Couture inter-cercle « tablier en séminole » 

 Concours jeunesse  « bracelet de l’amitié » 

 Décoration de porte pour Noël par Diane Gingras 

 

Recette : Lauraine Fluet 

 

Concours du mois : Tissage aux choix 

      Salade au choix 

 

Date de la réunion : mardi, 12 novembre 2013 à 19 heures,  

 à la salle des Retraités de l’Île de Gallichan (Bureau municipal) 

 

Bienvenue à toutes ! 

 

Lauraine Fluet 

Comité des communications 
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MESSAGE À TOUS LES CITOYENS  
DE LA MUNICIPALITÉ DE GALLICHAN 

 

La cueillette des encombrants se fera du 14 octobre au 18 octobre 2013. 

Pour les personnes qui ont des encombrants (poêle, frigidaire, laveuse, sécheuse, divan, lit, 
etc.) à faire ramasser, nous vous demandons de nous en faire part en communiquant avec la 
municipalité au (819) 787-6092 et quelqu’un passera les prendre directement chez vous.   

Pour ceux qui peuvent disposer eux-mêmes de leurs encombrants,  un conteneur sera à votre 
disposition au garage municipal à compter du 11 octobre 2013. Nous vous rappelons que ces 
conteneurs serviront uniquement à récupérer les encombrants et non les ordures domestiques. 

 

VIEUX PNEUS 

Pour les vieux pneus, seuls les vieux pneus sans jantes donc (sans « rim ») seront acceptés.  

 

MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION, RÉNOVATION, DÉMOLITION 

Tous ceux qui ont des matériaux de construction, de rénovation et de démolition devront obliga-
toirement se rendre directement au centre de valorisation des matières résiduelles de la MRC 
d’Abitibi-Ouest (CVMR) situé au :  

 

PLASTIQUES D’ENSILAGE 

Cette année, les agriculteurs devront aller porter eux-mêmes leurs plastiques 
d’ensilage au Centre de transbordement (CVMR) à l’adresse mentionnée ci-
dessus selon l’information transmise par l’UPA. 

 

OPÉRATION GRAND MÉNAGE 

Nous demandons à toute la population de bien vouloir profiter de cette occasion 
pour  faire un bon nettoyage de leur propriété (terrain, bâtiments, etc…) et de se  
débarrasser de tout matériel encombrants et inutiles  dans le but de faire de 
notre localité un lieu accueillant où nous sommes fiers d’y vivre… 

 

***Pour les endroits où ce sera problématique, une visite sera faite par l’ins-
pecteur municipal et des avis seront remis aux personnes concernées… 

15, boulevard Industriel, La Sarre (Québec)  J9Z 2X2   

Téléphone : (819) 333-2807 

HEURES D’OUVERTURE    

Du lundi au samedi : 8h00 à 16h00 
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Réponses :  Génie des Sages        a) l’avertisseur de fumée b) un par étage; y compris 

au sous-sol c) dans les corridors, près des chambres à coucher en s’assurant que rien ne 

bloque la circulation de la fumée d) remplacer la pile  e) un plan d’évacuation qui indique claire-

ment le lieu de rassemblement à l’extérieur 
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Étude sur le cadmium dans les abats d’orignal   
Chasseurs, nous avons besoin de votre collaboration!  

 

 

Rouyn-Noranda, le 23 septembre 2013 – L’Agence de la santé et des services sociaux de 
l’Abitibi-Témiscamingue, en collaboration avec le ministère du Développement Durable, de 
l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP), demande la collaboration des chas-
seurs afin de mettre à jour les recommandations concernant la consommation des abats des 
orignaux prélevés sur notre territoire. 

 

Chaque automne, la Direction de santé publique émet un avis préventif quant aux risques as-
sociés à la consommation excessive de certains organes de l’orignal, soit les reins (rognons) et 
le foie. Afin que les recommandations émises soient le plus justes possible, il est impératif de 
mesurer les concentrations de cadmium présentes dans les tissus du gibier. C’est pour cette 
raison que l’Agence et le MDDEFP font appel aux chasseurs cette année. 

 

Les chasseurs qui abattront un orignal sont invités à prélever un rein et un sabot sur leur ani-
mal et à les apporter lors de l’enregistrement à Rouyn-Noranda, au 2045, boulevard Rideau 
(Moto Sport du Cuivre inc.). Le prélèvement doit avoir lieu après que le gibier ait été éviscéré. 
Le sabot doit être coupé à son point de jonction avec la patte. Les organes doivent être dépo-
sés, de façon individuelle, dans deux sacs de plastique et conservés au frais ou congelés jus-
qu’au moment de l’enregistrement.   

 

Pour mener à bien cette étude, nous avons besoin d’échantillons appartenant à des spécimens 
de toutes les catégories d’âge. Cependant, les faons et les juvéniles (1 an et demi) sont parti-
culièrement importants, car ils fournissent un aperçu plus représentatif des concentrations ac-
tuelles de cadmium auxquelles est exposée la population d’orignaux de l’Abitibi-
Témiscamingue. 

 

Ajoutons que des agents de l’Agence et du MDDEFP seront également sur place, à la station 
d’enregistrement de Rouyn-Noranda, pour prélever des sabots et des incisives sur certaines 
bêtes, juvéniles et adultes. L’étude des sabots nous permettra de déterminer le régime alimen-
taire de chaque animal. Quant aux incisives, elles permettent d’établir l’âge du spécimen. Ces 
informations supplémentaires nous aideront à dresser un portrait plus complet des sources de 
cadmium auxquelles les orignaux de la région sont exposés et à mieux comprendre le rôle de 
chacune de ces sources dans le phénomène de contamination des tissus. 

 

La collaboration d’un maximum de chasseurs est essentielle à la réussite de cette opération qui 
vise, rappelons-le, à mettre à jour les recommandations concernant la consommation sécuri-
taire des abats d’orignaux, et ce, au bénéfice de la santé de toute la population de l’Abitibi-
Témiscamingue. 
 
Pour plus de renseignements sur l’étude ou sur les prélèvements, n’hésitez pas à contacter la 
Direction de santé publique de l’Agence de la Santé et des Services sociaux de l’Abitibi-
Témiscamingue au 819 764-3264, poste 49421. 
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RAPPEL DE LA MARCHE À SUIVRE 
 

 
- Éviscérer l’animal et prélever un rein (il s’agit d’un organe de couleur brun foncé 
situé dans la cavité abdominale, près de la colonne vertébrale et au-dessus du 
bassin. Il a la forme d’une fève et mesure environ 15 cm [6 po] de longueur.). 
 
- Prélever un sabot en coupant au point de jonction avec la patte. 
 
- Placer le rein et le sabot dans deux sacs de plastique différents. 
 
- Conserver au frais ou congeler.  
 
- Remettre les sacs au moment de l’enregistrement du gibier, à la station de Rouyn
-Noranda située au 2045, boulevard Rideau (Moto Sport du Cuivre inc.). 

 
 
 
 
Merci à l’avance de votre collaboration! 
 
Source :Marie-Eve Therrien  
    Direction des activités stratégiques 
    819 764-3264, poste 49201 

Hommage à Pierrick Naud 

 

Amos, le 19 septembre 2013 – Le député d’Abitibi-Ouest, vice-premier ministre et ministre de l’Agriculture, des 

Pêcheries et de l’Alimentation, François Gendron, s’est adressé à la Chambre aujourd’hui afin de rendre hom-

mage à Pierrick Naud. 

 

Voici le libellé intégral de la déclaration du député d’Abitibi-Ouest : 

 

« Monsieur le Président, 

 

Lors des Jeux d’été du Canada qui se tenaient à Sherbrooke au mois d’août dernier, un jeune homme d’Amos en 

Abitibi-Ouest, Pierrick Naud, a laissé sa marque en cyclisme en remportant deux médailles d’or pour le Québec, 

soit à la course sur route et au critérium. 

 

Fort de la confiance acquise au cours de l’été dans le cadre des Mardis cyclistes de Lachine, où il a terminé deu-

xième, Pierrick s’est présenté aux Jeux du Canada plus motivé que jamais à réaliser de grandes performances. 

 

Voilà l’exemple inspirant d’un jeune athlète déterminé qui peut être fier de ses exploits. Le succès de Pierrick 

Naud met également en lumière tout le talent cycliste dont recèle, et ce, depuis plusieurs années, l’Abitibi-

Témiscamingue. 

 

Je dis donc bravo Pierrick ! Et, à tout ceux et celles, parents, entraineurs, bénévoles, qui permettent à ces jeunes 

de livrer des performances à la hauteur de leur talent, un merci bien spécial. 

 

Merci Monsieur le Président ». 
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